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n° 234 738 du 31 mars 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. SCHIJNS & Me K. DECKERS

Grotestraat 122

3600 GENK

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 octobre 2019 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 octobre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 novembre 2019 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 décembre 2019 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 07 janvier 2020.

Vu l’ordonnance du 11 février 2020 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. SCHIJNS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 14 février

2020, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « Toutes les

parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne comparaît

pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont

représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le

bienfondé même des demandes de protection internationale des parties requérantes. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé des demandes de protection internationale des parties

requérantes, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

2. En l’espèce, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection en Belgique après le rejet

d’une précédente demande par un arrêt du Conseil (arrêt n° 211 046 du 16 octobre 2018). Il n’a pas

regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes faits

que ceux invoqués précédemment, qu’il étaye de nouveaux documents. Il ajoute qu’il a subi une

opération et que toute sa vie est désormais en Belgique.

3. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la nouvelle demande de protection internationale du

requérant. Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet

qu’il n’existe pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité ou de fondement des faits relatés par le requérant à

l’appui de sa précédente demande et estime que les nouveaux documents produits n’ont pas la force

probante nécessaire pour infirmer ses précédentes conclusions dans la mesure où ils se limitent à

attester le parcours scolaire du requérant en Belgique. Elle relève, en outre, que le fait que le requérant

a construit une nouvelle vie en Belgique et qu’il est dans plusieurs clubs de football ne constituent pas

des éléments qui peuvent « être rattachés à l’un des critères retenus par la Convention de Genève

[…] » ou établir l’existence d’un risque d’atteinte grave dans son pays d’origine.

4. Dans son recours, le requérant ne formule aucun argument de nature à infirmer cette conclusion. En

effet, il se limite, pour l’essentiel, à développer des considérations générales sur la Convention de

Genève et sur l’administration de la preuve – lesquelles sont dénuées de tout développement concret et

individualisé -., ainsi qu’à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse (motivation

contradictoire) - critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs de la décision

attaquée -.

Plus particulièrement, il reproche à la partie défenderesse de ne pas prendre en considération le fait

qu’il est originaire de Bagdad et de confession sunnite alors qu’elle reconnait, dans sa décision, que

« les sunnites courent un plus grand risque que les chiites d’être victimes des milices chiites à

Bagdad. » (requête, pages 4 et 5).

A cet égard, le Conseil estime que ces éléments – à savoir le fait qu’il soit sunnite originaire de Bagdad

– sont insuffisants que pour accorder une protection internationale au requérant. En effet, le Conseil

observe, à la lecture attentive de la documentation à laquelle renvoie la partie défenderesse - non

autrement contredite dans la requête – qu’aucune ne permet de soutenir la thèse selon laquelle le seul

fait d’être d’obédience sunnite, et/ou de résider à Bagdad, suffise, pris de façon isolée ou

cumulativement, à nourrir des craintes fondées de persécution. Si la documentation versée au dossier

indique notamment qu’à Bagdad « Les sunnites courent […] un plus grand risque que les chiites d'être

victimes des milices chiites », cette documentation n’en conclut cependant pas au caractère délibéré et

systématique des persécutions rapportées, susceptible d’amener à conclure que le seul fait d’être

sunnite, et/ou de résider à Bagdad, suffirait à justifier une crainte avec raison d’être persécuté.

Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle demande de

protection internationale du requérant connaisse un sort différent de la précédente.

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de
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conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation à Bagdad correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil, au vu des informations produites par la partie défenderesse quant à la situation à Bagdad,

n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé,

en cas de retour dans cette ville, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. En

particulier, le Conseil observe avec la partie défenderesse que le requérant n’établit pas l’existence de

circonstances personnelles qui indiqueraient qu’il serait soumis à un risque accru, par rapport à toute

autre personnes, d’être victime de la violence aveugle qui sévit à Bagdad.

4. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le

requérant s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

5. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou

d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. Les constatations faites supra

rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

6. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La requête est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge du requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


